
 

 

Procès-verbal 

 Séance du 30 mars 2023 à 18h30 

 

  
Nombre de Conseillers : 11 

En exercice : 11 
Présents : 10 

Pouvoir :1

  

Date convocation : 23/03/2023 

L’an deux mille vingt-trois, le 30 mars à 18h30, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Labatie 

d’Andaure se sont réunis en session ordinaire en mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe DELEVOYE, 

Maire 

Etaient présents : Marc BOISSY, Christophe CHAREL, Laurent COMBAUROURE, Christian DEBROUX, 

Christophe DELEVOYE, , Claire MARQUILLY, Marie RAITBERGER, Robert ROCHEBLOINE, Florent 

ROCHEDY, Ginette SERPOLLET. 

Absents-Excusés : Virgile FEROUSSIER donne pouvoir à Laurent COMBAUROURE,  

Le conseil municipal a désigné Laurent COMBAUROURE, secrétaire de séance. 

 

- Le Procès-verbal de la réunion du 23 janvier 2023 est approuvé à l’unanimité  

 

1- Approbation du Compte de Gestion du budget EAU 

Le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2022 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du 

passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés 

et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le compte de gestion du budget eau pour 

l'exercice 2022. 

→ Approuvé à l’unanimité 

 

2- Approbation du compte administratif du budget annexe Eau 

Le Conseil Municipal : 

➢ Examine le compte administratif communal 2022 qui s'établit ainsi : 

 

 
Fonctionnement 

Dépenses 48 257.29 € 

Recettes 105 075.28 € 

Résultat de l'exercice 56 817.99 € 

Résultat antérieur reporté 0 € 

Résultat de clôture  56 817.99 € 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Investissement 

Dépenses 8 547.03 € 

Recettes 35 174.76 € 

Résultat de l'exercice 26 627.73 € 

Résultat antérieur reporté -80 732.52 € 

Résultat de clôture  - 54 104.79 € 

 

Restes à réaliser                                                           0 € 

 

                                        Résultat total de financement                               2 713.20 € 

 

➢  Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau,  

au résultat d'exploitation de l'exercice  et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux débits et aux  

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 

➢  Reconnait la sincérité des restes à réaliser 

➢  Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

Hors de la présence du Maire, le conseil municipal approuve le compte administratif du budget 

communal 2022. 

→ Approuvé à l’unanimité 

3- Approbation du Compte de Gestion du budget Principal 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2022 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du 

passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés 

et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le compte de gestion du budget principal pour 

l'exercice 2022. 

→ Approuvé à l’unanimité 

4- Approbation du compte administratif du budget principal 

Le Conseil Municipal : 

➢ Examine le compte administratif du budget principal 2022 qui s'établit ainsi : 
 

 
Fonctionnement 

Dépenses 291 174.71 € 

Recettes 218 696.87 € 

Résultat de l'exercice 72 477.84 € 

Résultat antérieur reporté 198 446.75 € 

Résultat de clôture  125 968.91 € 

 

Investissement 

Dépenses 49 175.71 € 

Recettes 88 752.36 € 

Résultat de l'exercice 39 576.65 € 

Résultat antérieur reporté 40 213.67 € 

Résultat de clôture  637.02 € 

 

Restes à réaliser                                                           0 € 

 

                                        Résultat total de financement                          125 331.89 € 

 



➢  Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau,  

au résultat d'exploitation de l'exercice  et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux débits et aux  

 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 

➢  Reconnait la sincérité des restes à réaliser  
➢  Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

Hors de la présence du Maire, le conseil municipal approuve le compte administratif du budget principal 

2022. 

→ Approuvé à l’unanimité 

 

5- Affectation des résultats 

Le Maire rappelle la décision prise le 21 novembre 2022 de fusionner le budget eau et le budget 

principal. 

L’adoption des comptes administratifs des deux budgets fait apparaitre les résultats suivants : 

 

→ Approuvé à l’unanimité 

 

6- Vote des taux d’imposition des impôts locaux 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les taux d’imposition des taxes 

locales se présentaient comme suit pour l’année 2022 : 

- Taux de la taxe foncière bâtie : 36.72%  

- Taux de la taxe foncière non bâtie : 85.07 %. 

- Taux de la taxe d’habitation : 10.27 % 

Après en avoir débattu, les membres du Conseil Municipal décident de ne pas augmenter les taux 

d’imposition par rapport à 2022 et de les reconduire à l’identique sur 2023.  

→ Approuvé à l’unanimité 

 

7- Vote du BP 2023 

Le maire demande au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2022 établit comme 

suit : 
 

 DEPENSE OU 

DEFICIT 

 RECETTES OU 

EXCEDENT 

 DEPENSE OU 

DEFICIT 

 RECETTES OU 

EXCEDENT 

 DEPENSE OU 

DEFICIT 

 RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats reportés -                   198 446.75     40 213.67       40 213.67       198 446.75     

Opérations de l'exercice 291 174.71     218 696.87     49 175.71       88 752.36       340 350.42     307 449.23     

Résultat de clôture 125 968.91     637.02            125 331.89     

Intégration budget eau 56 817.99       54 104.79       2 713.20         

Résultats finaux 182 786.90     54 741.81       128 045.09     

54 741.81       

-                  -                  

-                  

54 741.81       

54 741.81       

128 045.09     

 Considérant l'excédent de fonctionnement, le conseil 

municipal décide d'affecter sur le budget 2023 : au co mpte 1068 Invest issement

au co mpte 002 Excédent de fo nct io nnement repo rté

LIBELLE

89 389.38       

Excédent to tal de financement

Excédent de financement

Restes à réaliser

Besoin de financement

 Excédent de financement  

 des restes à réaliser 

Besoin total de financement

Totaux 291 174.71     417 143.62     

Besoin de financement

505 895.98     88 752.36       380 564.09     

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE



 

 

 

→ Approuvé à l’unanimité 

8- Reversement de la subvention FIL à l’Association la Ritournelle   

Le maire explique au conseil municipal que le Département a prévu un dispositif spécifique de soutien 

aux initiatives des communes, aidées des associations, qui se mobilisent lors du passage de l’Ardéchoise. 

Le montant de cette subvention est de 100€, elle a été versée en 2022. 

L’Association « la Ritournelle » étant très impliquée dans l’organisation de cette manifestation, le Maire 

propose au conseil de reverser cette subvention à l’Association. 

→ Approuvé à l’unanimité 

9- Subvention aux associations 

Le Conseil Municipal fixe le montant des subventions aux associations pour l’année 2023 comme 

suit : 100 € à : 

✓ Association Chasse ACCA  

✓ Association La Ritournelle  

✓ Amicale Pompiers de Desaignes  

✓ Association anciens combattants APG-CATM  

✓ Association Parents d’élèves (APE) Labatie d’Andaure 

✓ Association Les Sportioulous 

→ Approuvé à l’unanimité 

 

10- Création d’un emploi d’adjoint administratif de 2ème classe 

Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que considérant les tâches à effectuer il serait 

souhaitable de procéder à la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps 

non complet pour d’une durée hebdomadaire de 19 heures 00 minutes, en application des lois et 

règlements de la fonction publique territoriale régissant le statut particulier du présent emploi. 

La proposition du Maire est mise aux voix. 

Le Conseil Municipal, 

- Vu le code général de la fonction publique, 

 

 

-                                  128 045.09    

97 245.00            

88 000.00                      32 734.00    

40 200.00                      94 500.00    

5 500.00                        89 500.00    

          17 020.91    

472.00                 

          10 200.00    

023 virement à la section investissement 142 283.00           

46 300.00                      48 000.00    

                       -    

420 000.00           420 000.00             

54 741.81            -                            

142 283.00             

48 000.00            46 300.00               

         1 500.00    1 500.00                 

1 500.00              54 741.81               

4 000.19                 

145 173.19           1 500.00                 

3 200.00                 

30 000.00               

32 610.00            

-                          -                            

283 525.00           283 525.00             

703 525.00           703 525.00             

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES 

Restes à réaliser en dépenses d'investissement Restes à réaliser en recettes d'investissement

26 participations et créances rattachées 22 immo reçues en affectation

27 autres immos financières 23 immo en cours

458 Opérations pour le comptes de tiers 26 participations et créances rattachées à des participations

13 subventions d'investissement 20 immo incorporelles

16 emprunts et dettes assimilées 204 subventions d'investissement versées

18 compte de liaison affectation à un BA 21 immo corporelles

22 immobilisations reçues en affectations 16 Emprunts et cautions 

23 immobilisations en cours 13 Subventions d'investissement

10 dotations fonds et réserves 18 compte de liaison

20 immo incorporelles 1068 Excédents de fonctionnement capitalisé

204 subventions d'équipement versées 10222 FCTVA

21 immobilisations corporelles 10226 Taxes d’Aménagement

024 produit des cessions d'immobilisation

040 opérations d'ordre de transfert entre sections 040 opérations d'ordre de transfert entre section

041 opérations patrimoniales 041opérations patrimoniales

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

I

N

V

E

S

T

I

S

S

E

M

E

N

T

 

001 Déficit d'investissement reporté: 001 excédent d'investissement reporté

Opérations nouvelles 010 stocks

010 stocks 021 virement de la section de fonctionnement

78 Reprise sur amortissements et provisions

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 

043 Opé d'ordre à l'intérieur de la section de fonct 043 Opé d'ordre à l'intérieur de la section de fonct

67 charges exceptionnelles 75 Autres produits de gestion courante

68 Dotations aux provisions 76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

014 atténuation de produits

65 autres charges de gestion courante 73 Impôts et taxes

66 charges financières 74 Dotations subventions et participations

DEPENSES RECETTES 

F

O

N

C

T

I

O

N

N

E

M

E

N

T

 

002déficit de fonctionnement reporté 002 excédent de fonctionnement reporté

011 charges à caractère général 013 atténuation de charges

012 charges de personnel et frais assimilés 70 Produits des services du domaine et ventes



 

 

- Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des adjoints administratifs territoriaux, 

- Vu le décret n°2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des 

fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, 

- Vu le décret n°2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les 

fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, 

- Considérant que le comité technique a été saisi mais qu’il ne s’est pas encore réuni  

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide : 

 – d’accéder à la proposition de Monsieur le Maire  

 – de créer à compter du 1er mai 2023 un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe, 

échelle C2 de rémunération, à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 19 heures 00 minutes, 

→ Approuvé à l’unanimité 

Il est précisé que l’emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps non complet pour 

d’une durée hebdomadaire de 17 heures 00 minutes existant sera supprimé. 

 

 

 
Fin de séance à 19h30 

 

 

 

 


